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TECHNIQUES DE NEGOCIATION ET GESTION DES CONFLITS 

I - Techniques de négociation  

La capacité à négocier est une aptitude très importante chez un gestionnaire de projet. La 
négociation est utilisée pendant toutes les phases du projet. Les gens avec qui vous négociez 
comprennent : les bailleurs de fonds, les partenaires du projet, les autorités nationales et 
locales, les consultants extérieurs, les employés du projet. 

Dans ce manuel, nous ne pourrons pas vous fournir un aperçu complet des qualités d’un 
négociateur. Cependant, nous pouvons vous donner des règles et des conseils pour faire de 
vous un meilleur négociateur. 

Avant de démarrer le cours proprement dit sur les techniques de négociation, il y a lieu de 
s’arrêter un moment sur un élément très important de la négociation : La Communication. 

Elle aide à établir un certain niveau de confiance, à atténuer la tension et à mieux comprendre 
l’autre partie. Afin de communiquer efficacement, vous devez : 
 

• Favoriser le dialogue ; 
• Utiliser votre voix efficacement ; 
• Interpréter le langage non verbal et savoir comment y réagir ; 
• Ecouter attentivement ; 
• Faire comprendre vos points de vue en les exprimant par écrit. 

Parfois, vous devez aussi vous mettre dans la peau de l’autre. En tentant de voir les choses 
avec les yeux de l’autre partie, vous prendrez conscience des points qu’il juge importants et 
des raisons sous-jacentes.   

Approche de la négociation 

Une approche très courante de négociation est celle qui dit ‘Je veux obtenir ce pour quoi je 
suis venu, je veux gagner la négociation, et si je gagne l’autre partie aura perdu’. Cependant, 
cette approche gagne-perd n’est pas judicieuse à long terme. Gardez toujours à l’esprit que : 

• Vous devrez sans doute continuer à travailler ou à négocier avec l’autre partie après la 
première phase de négociation. 

• Votre comportement actuel déterminera les attentes vis-à-vis de votre comportement futur. 
Aussi vaut-il mieux opter pour une situation gagne-gagne. 

 

Gagne-gagne 
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C’est la situation dans laquelle les deux parties obtiennent au moins partiellement ce qu’elles 
veulent. En réalité, cela signifie probablement que les deux parties sont satisfaites du résultat 
des négociations. Elles n’ont sans doute pas tout ce qu’elles avaient demandé initialement, 
mais toutes deux reçoivent quelque chose. Personne ne se sent volé ou dupé. 

Exemple : Le client et son banquier : emprunt pour construction, aménagement, achat de 
terrain : 

- scénario maximaliste 10 millions de FCFA, scénario raisonnable 5 millions de 
FCFA pour le client ; 

- le banquier risque le minimum et ne perd pas son client.  

Gagne-perd 

C’est la situation classique décrite plus haut – s’il y a un gagnant, alors, par définition, il y 
doit y avoir un perdant. C’est souvent l’approche que choisissent les gens en négociation. 

Exemple 1: le fournisseur qui est en situation de monopole. Il impose son prix sans se 
soucier de la partie adverse. 

Exemple 2 : par souci de faire des économies, les parents mettent leurs enfants dans une 
école proche de la maison sachant pertinemment que le niveau de l’enseignement est faible   

Perd-perd 

Si les deux parties sont déterminées à ne pas laisser l’autre gagner, elles peuvent toutes deux 
finir par ne pas atteindre leur objectif. Ceci peut souvent arriver quand les deux parties 
adoptent une approche de négociation perd-gagne et sont peu motivées par les résultats, les 
deux étant plutôt déterminés à ne pas céder. Perd-perd peut aussi être une attitude choisie par 
les deux parties impliquées dans une affaire contestée. 

Exemple : l’approche adoptée par les bailleurs envers les pays en développement : 
engagement des gouvernement sur la voie des réformes contre appui budgétaire 
(conditionnalité). Comme les réformes sont souvent imposées aux administrations, qui 
faute d’avoir été associées à leur conception, ne se les approprient pas toujours et 
cherchent alors à neutraliser leurs effets voire à les dévoyer.  

Le processus de négociation  
Vous pouvez diviser le processus de négociation en : 
1. Préparation des négociations 

2. Discussion du problème 

3. Proposition de solutions 

4. Négociation d’un compromis 

5. Finalisation / Accord 
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1. Préparation des négociations 

1.1. Les aspects protocolaires, d’étiquette et vestimentaires, attitude, forme de la table et 
disposition des négociateurs 

- Les règles du protocole et de la politesse 
- Agir en citoyen(ne) du monde 
- Accueillir les visiteurs locaux et internationaux ainsi que les participants (accueil et départ) 
- Les types de cadeaux, emballages et budget 
- Titre et préséance 
- Devoir des hôtes et des invités 
- Les repas, toasts et réceptions 
- Assignation des places et plans de table (scénario) 
- La prise de parole et remerciements (scénario) 
- Les drapeaux 
- La tenue vestimentaire 
- Comment agir envers les visiteurs asiatiques, européens, arabes, latins et à quoi s'attendre. 

1.2. Des négociations bien préparées nécessitent trois préalables. Il s’agit de : 
  
1 - Fixez des objectifs clairs 
2 - Anticipez les réclamations et les réactions de l’autre (des autres) partie(s) 
3 - Développez une stratégie 

Fixez des objectifs clairs 

En négociation, comme pour la mise en oeuvre d’un projet, il est vital de comprendre que ‘si 
vous ne savez pas où vous allez, il est probable que vous n’arriverez nulle part’. Dans ce 
cadre, un célèbre penseur de l’antiquité (Senec) a dit «qu’il n’y a pas de vent favorable pour 
ce lui qui ne sait pas où il va». Ainsi, ce que vous devez faire, c’est penser avec soin à ce que 
vous essayer de réaliser. 
 
Vous devez identifier un ensemble d’objectifs, plutôt qu’une seule cible. Cet ensemble inclut : 
1. Un objectif maximum – le meilleur résultat possible. 

2. Un objectif minimum – l’objectif le plus bas acceptable. 

3. Un objectif cible – avec réalisme, ce que vous comptez obtenir. 
 
Exemple 1: Nombre d’enseignants de français dans l’enseignement secondaire (maxi : 100, 
min : 40, Cible : 60) 
, 
Exemple 2 : Nombre de centrales électriques (Max : 3, min : 1, cible 2) 
 
Quand vous fixez les objectifs, essayez d’être aussi précis que possible. Essayez de rendre les 
objectifs faciles à comprendre, mesurables (objectivement vérifiable), et opportuns. 

Il convient de définir ces objectifs dans le cadre de votre organisation / groupe de gestion de 
projet (objectifs consensuels). Ceci vous donnera, à la fois d’avantage d’idées et un mandat 
pour la négociation. 
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Anticipez les réclamations et les réactions de l’autre (des autres) partie(s) 

Afin de vous préparer et de renforcer vos arguments, vous devez toujours anticiper les 
réclamations que l’autre partie soulèvera, de même que sa réaction à vos propres 
réclamations. Testez vos arguments face à ces hypothèses, et si nécessaire améliorez vos 
arguments. 

Il ne vous sera pas possible d’anticiper toutes les réclamations et réactions, mais vous aurez 
testé vos arguments et vous vous serez préparé aux demandes et réactions qui pourraient 
venir. 

Développez une stratégie 

La stratégie vous aidera à décider comment vous pouvez : 

• Transmettre l’information sur votre position et vos buts. 

• Façonner le climat de la négociation. 

Pendant la négociation, vous devez vous préparer à : 

• Vous présenter (ainsi que les membres de votre équipe). 

• Définir les règles de la rencontre (pourquoi cette rencontre, pour quelle durée, qui parlera en 
premier, etc.). 

• Présenter votre opinion sur les questions à aborder. 

• Obtenir une séance d’information sur l’opinion de l’autre partie. 

Si vous négociez en tant qu’équipe, vous devez aussi décider : 

• Qui dirigera la discussion ? 

• Qui vérifiera que tout est bien compris (vérifier les faits) ? 

• Qui posera des questions ? 

• Qui répondra aux questions de l’autre partie ? 

• Qui s’attachera à réduire les tensions et à montrer de l’intérêt pour les autres participants? 

• Qui prendra des notes ? 

Un problème très important sur lequel vous devrez trancher est de savoir si vous optez pour 
une approche gagne-gagne ou gagne-perd. 

Si vous optez pour l’approche gagne-gagne, les points suivants peuvent vous aider : 

1. Séparez personnalité de l’interlocuteur et problème à régler. 

2. Elargissez vos horizons. Ne pensez pas qu’il n’existe qu’une solution. 

3. Recherchez une solution, pas un affrontement. 

4. Organisez une rencontre constructive. 
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2. Discussion du problème 

Un aspect important dans une négociation est de discuter le problème. Il est important que 
vous compreniez les problèmes et les objectifs de l’autre partie. Sans cette compréhension, 
vous ne pourrez pas proposer de solutions. 

Ce que vous devriez rechercher pendant la discussion c’est prendre connaissance et 
comprendre le problème afin de créer les conditions d’une situation de gagne-gagne. 

L’aptitude la plus importante dont vous ayez besoin est la capacité à écouter. Plus vous 
écoutez et vous vous concentrez sur ce que l’autre partie dit, plus vous vous familiarisez avec 
ses inquiétudes, ses positions et ses buts. Il est très courant au milieu de négociations de 
passer la plupart de son temps à se concentrer sur ce qu’on va dire quand l’autre aura fini, 
plutôt qu’à écouter ce qui est en train d’être dit. Vous pourriez craindre que ceci conduise à 
des interruptions dans les discussions pendant la réunion. Ne vous inquiétez pas, ceci ne 
gâchera pas la négociation. Permettre une interruption, et se sentir à l’aise à cet égard, peut 
augmenter l’impression que vous dominez la situation. 

Une autre qualité importante est de savoir poser les bonnes questions. Poser des questions 
est important car cela donne l’occasion d’obtenir plus d’information et en plus, de s’assurer 
que l’on comprend bien l’information qui nous est donnée. Poser des questions permet aussi 
d’étudier les arguments de l’autre partie. Parfois, vous découvrirez même que l’autre partie se 
contredit. 

De manière générale, il y a deux types de questions : ouvertes et fermées. 

Les questions ouvertes commencent avec : qui, quoi, pourquoi, où et quand.  

Les questions ouvertes aident les gens à parler. Elles ouvrent un sujet. Elles sont aussi utiles 
pour explorer plus en détail une réponse jugée insuffisante la première fois. 

Exemple 1 : Pourquoi ne pas faire passer la convention X devant la CA avant telle date? 

Exemple 2 : Où est ce que vous compter signer la présente convention ?  

Les questions fermées peuvent débuter par : Est-ce que, y a-t-il, et des conditionnels. 

Les questions fermées permettent d’obtenir une information exacte sur un sujet et d’éviter un 
malentendu. Elles peuvent aussi être employées lorsque vous voulez clôturer un sujet de 
discussion. 

Exemple1 : Est-ce que votre institution (UE, BM, PNUD, etc.) est prête à nous 
accompagner dans le domaine X? 

Exemple 2 : Si mon pays remplit tel conditionnalité, est ce votre institution serait disposé à 
augmenter son appui au titre des fonds concessionnels ?    

3. Proposition de solutions 
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Afin de pouvoir proposer des solutions, vous devez pouvoir résumer ce qui a été dit, en 
analyser les conséquences, et être capable de proposer des suggestions ou solutions 
innovantes basées sur l’analyse. Vous devez faire tout cela au cours de la réunion. 

4. Négociation d’un compromis 

Quand vous débutez la négociation, vous devez toujours garder à l’esprit vos objectifs. A 
chaque fois que vous faites une nouvelle proposition (concession), vous devez être sûr qu’elle 
s’inscrit dans vos limites. Parfois cela demande de réfléchir vite. 

Pendant la négociation, il peut être bon d’interrompre la séance pour une durée plus ou moins 
longue (suspension de séance). On pense souvent que cela ne se fait que dans les négociations 
officielles ou importantes. Cependant, cela peut être utilisé dans presque toutes les 
négociations. Cela donne du temps pour la réflexion. Si vous négociez en groupe, cela permet 
aussi de considérer les nouvelles suggestions / offres de l’autre partie. Au lieu de perdre du 
temps à essayer de connaître l’opinion du reste du groupe, vous pouvez en fait raccourcir le 
temps de négociation par des suspensions de séance. 

5. Finalisation / accord 

Normalement, la phase de finalisation d’une négociation se déroule en trois étapes : 

1. Formulation d’un accord 

2. Préparation de la mise en oeuvre 

3. Examen de votre expérience de la négociation 

Formulation d’un accord 

Avant de formuler un accord, vérifiez que tous les aspects ont été acceptés, en particulier les 
dates pour la mise en oeuvre, l’examen, la finalisation, et la définition des termes. Gardez à 
l’esprit qu’une finalisation de négociation ne se fait jamais à la hâte. 

Assurez-vous par des récapitulations que tout accord a été bien compris et proposez une 
confirmation écrite. Un compte-rendu du résultat des négociations, aussi informel soit-il, est 
souhaitable. Si l’accord est oral, envoyez à l’autre partie une note écrite qui fait la liste des 
points acceptés, des désaccords, les interprétations et les clarifications telles que vous les 
percevez. Faites-le aussi vite que possible après la réunion. 

Préparation de la mise en oeuvre 

Un accord n’est réussi qu’une fois mis en pratique. Il est donc souvent utile d’inclure un 
programme de mise en oeuvre intégré à l’accord de négociation. Un tel programme définira ce 
qui doit être fait, quand, et par qui. 

Pour certains accords, une équipe mixte serait sans doute plus à même de mener la mise en 
oeuvre. Ceux qui y sont sous l’influence de l’accord, ou qui doivent l’appliquer, ont besoin 
d’informations et d’explications adéquates, bien qu’ils n’aient pas été impliqués dans les 
négociations mêmes. Les modalités de cette communication d’information devraient se définir 
en fonction de qui a besoin de quoi, de comment et par qui cette information devra être 
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donnée, par quelles méthodes et selon quel calendrier. (Voir la section ‘la communication 
comme outil de gestion de projet’). 

Examen de votre expérience de la négociation 

Après la clôture de la négociation, vous devez en tirer les enseignements. Qu’est-ce qui s’est 
mal passé ? Qu’est-ce qui s’est bien passé ? Qu’avez-vous appris au cours de cette expérience 
? Ceci vous aidera à vous améliorer en vue de votre prochaine négociation. 

Caractéristiques d’un bon négociateur     (Hodgson, 1994) 

Pour être un négociateur talentueux et couronné de succès, vous devez être : 

Plein de ressources.   Les bons négociateurs doivent être capables de gérer beaucoup 
d’informations, constamment en évolution, et d’incertitude. Que les choses soient décidées et 
résolues de suite n’est pas normalement la façon de tirer le meilleur d’une situation. C’est 
pourquoi, il est utile de savoir survivre dans des situations pour lesquelles vous ne savez pas 
trop ce qui va arriver. C’est là qu’une aptitude à penser et répondre rapidement devient 
importante. 

Patient.   Les négociateurs doivent être patients, principalement parce qu’une approche 
mécanique tranchante n’a qu’un effet limité et de courte durée. Pousser ou forcer l’autre 
négociateur vers une solution peut le conduire à s’entêter ou à ne pas bouger. L’attirer vers 
une solution risque de prendre du temps, demande plus de tolérance et de persistance, mais 
offre plus de chances d’atteindre un résultat satisfaisant et durable. 

Ferme.   Les négociateurs doivent être fermes car il peut être nécessaire de devoir tenir sa 
position face à des négociateurs agressifs ou mécaniques. Il est important d’être sûr des 
résultats souhaités et des concessions que l’on est prêt à faire afin d’atteindre l’objectif. Vous 
devez aussi connaître le point au-delà duquel vous êtes prêt à rompre - le point au-delà duquel 
vous cessez les négociations parce que vous n’êtes pas prêt à accepter les termes exigés. 

Avoir un esprit de synthèse assez développé: Pour pouvoir résumer les faits saillants séance 
tenante et être sure que tout le monde est au même degré de compréhension et éviter ainsi les 
quiproquos. 

Posséder une capacité de concentration sans faille et une clairvoyance à toute épreuve: 
Cela permet de ne pas se disperser et perdre ainsi le fil conducteur des discussions. Le 
négociateur clairvoyant a une vue d’ensemble des différentes prises de positions, attitudes. En 
un mot il domine la situation. C’est un peu comme le distributeur du jeu sur un terrain de 
football.    

Vérification de vos aptitudes 

Le déroulement des négociations sera déterminant pour l’Etat et la relation de confiance que 
vous entretiendrez avec les partenaires au développement. Vous devez donc être prêts à faire 
front. Si vous doutez de certaines de vos aptitudes, songez à retenir les services d'un 
spécialiste qui pourra vous orienter et vous aider durant les négociations.  
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Vérifiez vos aptitudes en négociation 

A = À la hauteur  B = Besoin d'un peu d'aide  C = Besoin de l'aide d'un spécialiste  

Saurez-vous... Votre cote... 

bien communiquer?   

demeurer souple et imaginatif dans des situations stressantes?   

comprendre en quoi consiste le pouvoir et comment l'exercer?   

communiquer l'information par bribes à votre plus grand avantage?   

rester logique même si vous éprouvez de vives émotions?   

résoudre efficacement les différends?   

mettre à profit votre connaissance des méthodes de résolution des différends?   

adopter une approche structurée pour bien vous préparer au processus de 
négociation et bien le gérer? 
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II - Gestion de conflit  

La gestion de conflit couvre un large éventail de sujets, qui va des conflits interpersonnels aux 
conflits internes d’une organisation, en passant par les conflits qui concernent les domaines de 
la gestion. Les zones côtières dans le monde entier font face à des conflits de plus en plus 
nombreux entre divers groupes de parties prenantes. Des problèmes de droits de propriété se 
posent entre des communautés qui veulent poursuivre sous le régime de la propriété commune 
(par exemple les zones de pêches ou les plages communales) et les aménageurs du secteur 
privé qui veulent s’assurer des droits de propriété privés (par exemple pour le tourisme ou 
l’aquaculture), ou entre des communautés installées depuis longtemps et des nouveaux 
arrivants sur le contrôle des ressources côtières (zones de pêche ou de collecte des fruits de 
mer). 

Ce chapitre ne peut couvrir tous les types possibles de gestion de conflit ; il traite de ce qu’est 
un conflit et donne les premiers outils sur la façon de les gérer. Certains de ces outils sont les 
mêmes que ceux des techniques de négociation présentées dans ce chapitre, puisque les 
négociations sont une des façons de résoudre des conflits. 

Quand vous faites face à un conflit, la première question à laquelle vous devez répondre est : 

De quel type de conflit s'agit-il ? 

On peut diviser les conflits en trois types principaux : 

1. Conflits d’intérêts 

2. Conflits de besoins 

3. Conflits d’opinions 

Il peut être parfois difficile de discerner le type de conflit auquel vous avez à faire. 
Cependant, il est important que vous essayiez d’accéder au coeur du problème car cela vous 
aidera à décider ce qu’il convient de faire au sujet de ce problème. 

Styles de gestion de conflit 

Obtenir un succès en gestion de conflit nécessite des choix éclairés. La liste ci-dessous peut 
vous aider à décider le style de gestion de conflit à choisir pour une situation donnée. La liste 
indique aussi qu’il ne faut pas toujours se cantonner à un même style. Si vous gérez souvent 
dans un style coopératif en face à face, vous gaspillerez beaucoup de temps et d’énergie s’il 
s’agit de traiter de petits problèmes qui ne nécessitent pas ce style d’approche. Si vous utilisez 
toujours des approches de non confrontation et non coopération, vous n’obtiendrez jamais ce 
que vous et les bénéficiaires du projet veulent, et dont ils ont besoin. 

• Collaboration : un style de face à face coopératif. 
Adapté quand les deux parties veulent trouver une solution et quand il faut qu’elles 
soutiennent la solution. C’est un style proche de la situation gagne-gagne en négociation. 

• Contestation : un style de face à face non coopératif. 
Adapté quand des actions décisives rapides sont nécessaires (par exemple, cas urgents). 

• Acceptation : un style coopératif, sans face à face. 
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Adapté quand on s’aperçoit qu’on s’est trompé, ou que le problème a moins importance 
pour vous, ou dans le cas où vous voulez augmenter votre crédit aux yeux des autres parties 
et / ou des négociateurs. 

• Evitement : un style de non coopération, sans face à face. 
Adapté dans le cas d’un problème sans importance : vous avez peu de pouvoir et vous ne 
voyez aucune possibilité de changer les choses (par exemple, les problèmes de niveau 
national, ou liés aux grandes organisations). 

• Compromis : un style à mi-chemin de tous les autres et qui intègre des éléments de tous les 
autres. 
Adapté dans le cas de problèmes d’importance modérée. 

  

Types de traitement de conflit   (Hodgson, 1994) 

 Face à face  

Contestation 
Concurrencer  
(gagne-perd) 

 

Collaboration 
Résoudre le problème 
(gagne-gagne) 

______________ 
Non coopératif 

Compromis _________________ 
               Coopératif 

Evitement  
Se retirer  
(pas d’engagement)  

 

Acceptation 
Céder  
(perd-gagne) 

 Absence de 
face à face  

 

Gérer un conflit – étape par étape 

La première étape en gestion de conflit est d’analyser le type de conflit. Comme indiqué plus 
haut, c’est une information importante pour vous aider à maîtriser le conflit. 

Pour analyser et gérer le conflit, vous pouvez utiliser la liste de contrôle suivante : 

1. Etablissez les faits 

Quel(s) est (sont) le(s) vrai(s) problème(s) ? Que se passe-t-il réellement ? Quelles sont les 
personnes réellement impliquées ? A-t-on besoin d’information ou d’analyse supplémentaires 
pour clarifier les problèmes ? Est-ce que les parties ont la capacité de comprendre des 
documents techniques importants ? 

Ces questions vous aideront à éviter de parler des symptômes et au contraire à vous 
concentrer sur le coeur du conflit – le(s) vrai(s) problème(s). Vous pouvez tenter d’analyser le 
conflit tout seul ou avec les membres de votre équipe. Si vous discutez de manière ouverte 
avec l’autre partie impliquée dans le conflit, vous pouvez aussi essayer d’inciter les parties à 
décrire leur vision de ce qui est au coeur du problème et d’organiser une visite de site afin 
d’établir les faits sur place. 
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2. Identifiez les besoins des deux parties 

Que veulent réellement les personnes impliquées ? 

S’il vous est possible de définir un but commun pour les personnes impliquées, cela facilitera 
le travail de recherche de solutions sur lesquelles les deux parties s’accorderont. Même si cela 
n’est pas possible, il reste important que les buts des deux parties soient définis pour une 
compréhension réciproque. 

3. Evaluez la situation 

Le conflit est-il d’une taille gérable ou doit-il être découpé en plusieurs petits problèmes ? Si 
vous vous impliquez, avez-vous une chance raisonnable de mettre fin au conflit ? 

Vous devez éviter de vous engager dans une gestion de conflit si vous percevez à l’avance 
que vous n’obtiendrez pas de succès. 

4. Décidez d’un processus 

Quel processus vous et l’autre partie choisirez pour résoudre le conflit ? Les problèmes 
doivent-ils être discutés dans un ordre précis ? Quel est le programme ? Il y a-t-il une date 
butoir ? Quelles sont les règles de négociation ? Qui convoque et préside les réunions ? Est-ce 
qu’un accord final sera signé ? 

Vous devrez décider du type de processus de négociation – formel (avec un médiateur) ou 
informel, par réunion publique, par évitement, par discussion (à l’aide d’un facilitateur), etc. 

5. Recherchez des solutions 

Est-ce que les parties veulent négocier sur les problèmes ? Est-ce que le médiateur doit 
inventer des propositions spécifiques de compromis ? Est-ce que les parties doivent 
développer leurs propres propositions ou travailler ensemble sur un accord commun et 
négocier ensuite section par section ? 

Cette étape doit se faire avec les deux parties en présence. Comme dans le cas de la 
négociation, l’écoute de l’autre partie est le point important de cette phase. Il est important 
que les parties comprennent leurs buts et leurs besoins réciproques afin de pouvoir trouver 
une solution qui satisfasse tout le monde. Dans la plupart des cas de gestion de conflit, c’est à 
ce stade que la négociation entre en scène. Cependant, ceci peut se faire par des négociations 
formelles ou informelles suivant la situation et les personnes impliquées. Lorsque l’on discute 
des solutions, il est primordial que les besoins des parties et les solutions soient décrits de 
manière très concrète. 

6. Accordez-vous et mettez en oeuvre des actions 

Comment s’assurer que les parties respectent l’accord ? Est-ce que les parties et le 
négociateur doivent encore se rencontrer automatiquement après une certaine durée de mise 
en oeuvre ? Est-ce que l’accord doit être mis à jour plus tard si les conditions changent ? 
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Quand vous parvenez à un accord, il est important que les deux parties aient la même vision 
des résultats. Une manière de le vérifier est de se mettre d’accord sur des actions à suivre, sur 
qui va les réaliser et d’être très concret et spécifique. Il peut aussi être essentiel pour les 
parties de vendre l’accord à leurs parties prenantes. 

Négocier autour d'un conflit 

Si vous négociez avec une partie avec laquelle vous avez été ou vous êtes présentement en 
conflit, vous pouvez suivre les six étapes positives suivantes pour faciliter l’accès à une 
solution acceptable. 

1. Adoptez une approche de résolution de problème (situation gagne-gagne). 

2. Ecoutez l’autre partie. 

3. Posez des questions pour : (i) connaître les arguments de l’autre partie, (ii) clarifier les 
problèmes, et (iii) vérifier la compréhension. 

4. Restez ouvert. 

5. Rapprochez vous des uns et des autres. Le mouvement est le seul moyen de progresser. 

6. Faites la distinction entre le problème et les personnes. 

Etre médiateur en gestion de conflit 

S’il vous est demandé d’être un médiateur dans un conflit, ou si vous le choisissez vous-
même parce que vous êtes le directeur du projet, votre travail (en tant que partie neutre) sera 
d’aider les parties à résoudre leur conflit, et pas d’essayer de le résoudre pour elles. Vous 
pouvez avoir à rétablir des moyens de communiquer entre les parties, si la communication 
n’existe plus entre elles. Il est primordial que vous les aidiez à discuter du problème de 
manière positive. Les accusations doivent être évitées. Faites-les toujours parler de leurs 
besoins, au lieu de ce que l’autre partie fait mal. 

Les tâches spécifiques du médiateur incluent souvent : (i) établir l’agenda des réunions, (ii) 
présider les réunions, (iii) rédiger les minutes, (iv) préparer les premières versions des 
accords, (v) rencontrer les parties individuellement. 

Il est de votre responsabilité que les parties s’écoutent. Il peut parfois être bon de leur 
demander de résumer ce que l’autre partie a dit. Laissez du temps pour les silences pendant 
les discussions. Ceci aidera les parties à s’écouter. Très souvent, on n’écoute pas parce qu’on 
est occupé à préparer ce que l’on va dire quand l’autre partie aura terminé. 

Un aspect important du rôle de médiateur est de laisser les parties trouver leurs propres 
solutions sans leur dire quoi faire. Si elles trouvent leurs propres solutions plutôt que vous ne 
les imposiez, il est plus probable qu’elles s’accordent, et qu’elles pensent que la solution est 
juste. 
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ANNEXE I  

LES TECHNIQUES DE NEGOCIATION  

Les philosophies de négociation 

Dans les méthodes de négociation on peut opposer les philosophies de confrontation, 
"adversariales", aux techniques de consensus. 

Le contrat, dans la tradition de "common law" est le résultant d'une négociation  (bargain) ou 
chacun fait des concessions, pour aboutir à l'accord. La philosophie de "civil law" de 
rencontre des volontés, traduit plus une convergence vers une position consensuelle. Les 
techniques usuelles de négociation reflètent ces différences de philosophie juridique. 

Il est clair que le désavantage d'une négociation musclée soulignant les intérêts adverses est 
particulièrement marqué lorsqu'il s'agit d'une relation contractuelle qui va s'étaler sur la durée. 

Dans la pratique anglo-saxonne le rôle de confrontation, visant à rédiger un contrat qui place 
dans la situation juridique la plus favorable la partie qui est le client de l'avocat, est confié à 
ce dernier, les parties négociant les "business terms". Il ne faut pas cependant sous estime 
d'une part le risque quant au climat entre les parties, mais surtout les difficultés d'exécution 
qui résulte de stipulations juridiques exploitant peut être une situation de négociation, mais 
qui ne reflétera pas forcément l'intention des parties et en tout cas par les obligations 
librement assumées par l'autre partie. 

On peut opposer aussi les techniques de négociation maximalistes, avec les propositions de 
départ choisies de façon maximales pour ensuite déboucher sur des concessions parfois 
importantes, et les techniques plus objectives, où la position de départ est plus raisonnable, 
mais avec dans ce cas une plus grande résistance aux concessions. La première technique est 
susceptible de créer des défiances durables. 

Les traditions de négociation 

Les traditions culturelles de négociation, souvent inconscientes, sont particulièrement 
importantes à comprendre non seulement pour mener à bien les négociations, mais aussi pour 
parvenir à un accord dont une bonne exécution peut être prévue. 

Le négociateur de common law conçoit la négociation d'un document contractuel comme un 
processus successif, où les clauses sont négociées les unes après les autres. L'accord sur lequel 
les négociateurs sont parvenus est généralement considéré comme acquis pour les clauses 
négociées sous réserve de la mise au point de l'ensemble du document. Sauf mention expresse 
la clause négociée ne peut être remise en cause lors de la négociation sur  

Dans une tradition plus latine et a fortiori orientale, aucun accord n'est donné 
fondamentalement jusqu'à l'accord global. 

Par ailleurs dans les pays de tradition plus verbale, un accord obtenu manifestement contre la 
volonté de la partie qui s'incline ne sera pas considéré comme une obligation morale. 
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Dans les pays de tradition islamique subsiste, généralement inconsciemment, la tradition de la 
"séance contractuelle". Une offre peut toujours être acceptée, même si elle a fait l'objet d'un 
refus, tant que les parties sont restés assis, alors que tant en "civil law" qu'en "common law" 
une offre refusée devient caduque. 

LES REGLES REGISSANT LA NEGOCIATION 

L'allongement des phases de négociation, une pratique d'une évolution vers la concrétisation 
du lien obligatoire, a conduit les tribunaux à sanctionner par une responsabilité 
précontractuelle des techniques abusives de négociation. Il y a ainsi une tendance vers une 
formation progressive de l'engagement contractuel. 

Par ailleurs certains droits, comme le droit suisse (art. 2 du Code Fédéral des Obligations)  
considèrent que le contrat est conclu lorsque les points essentiels ont fait l'objet d'un accord. 

Le droit anglais et le droit américain permettent par la clause dite "subject to contract" une 
plus grande conditionnalité de la force obligatoire des engagements. L'accord donné sur les 
clauses ne prend effet que dans la mesure où le consentement final est donné. 

L'efficacité de telles clauses peut cependant être surestimée, comme l'a montré en particulier 
le contentieux Pennzoil/ Texaco. Il peut par ailleurs avoir un "agreement to agree". 

LES ETAPES JURIDIQUES DE LA NEGOCIATION  

La négociation est de plus en plus ponctuée par divers documents issus de la pratique anglo-américaine 

accord de confidentialité, souvent avec exclusivité de négociation 
lettre d'intention (letter of intent) 
protocol d'accord (memorandum of understanding) 
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